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03.2024-26 

PATRIMOINE 

OBJET : Bâtiment situé 6 rue Saint-Nicolas à Clisson : bail au profit de la SPL Clisson 
Sèvre Loire Tourisme – 04/2024 à 03/2027 

 

 

VU l’article L. 5211-10 du Code général des collectivités territoriales, 
 
VU la délibération n°26.09.2023-18 du Conseil communautaire en date du 26 septembre 2023 
portant délégation d’attributions du Conseil communautaire au Président,  
 
VU l’avis favorable du Bureau communautaire, en date du 5 mars 2024, 
 
Considérant la demande de la Société publique locale (SPL) Clisson Sèvre Loire Tourisme de prendre 
à bail l’ensemble immobilier situé 6 rue Saint-Nicolas à Clisson, propriété de Clisson Sèvre et Maine 
Agglo, à compter du 1er avril 2024, 
 
Considérant l’intérêt de permettre l’utilisation des biens patrimoniaux communautaires, devenus 
inoccupés suite à la construction d’un nouveau siège communautaire, dans le cadre d’une bonne 
gestion des deniers publics, 
 
Considérant le projet de bail, ci-annexé, 
 
Le Président de la Communauté d’agglomération Clisson Sèvre et Maine Agglo, 
 

D É C I D E 
 
ARTICLE 1 : de signer un bail avec la SPL Clisson Sèvre Loire Tourisme concernant l’ensemble 
immobilier, propriété de Clisson Sèvre et Maine Agglo et situé 6 rue Saint-Nicolas à Clisson, à 
compter du 1er avril 2024. 

 
ARTICLE 2 : de préciser que ce bail est conclu pour une durée de trois ans et à échéance au 31 mars 
2027, pour un montant annuel de loyer de 22 530 € hors charges. 

 
DIT qu’il sera rendu compte de la présente décision au Conseil communautaire lors de la prochaine 
séance. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de Loire-Atlantique. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Comptable public. 

« Pour extrait conforme au registre » 
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